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STATUTS DE L’ASSOCIATION 

 

PRO.ME.TRA France 

PROMOTION DES MEDECINES TRADITIONNELLES 

 

 ARTICLE 1 : DENOMINATION 

 

  Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1
er

  juillet 1901 et du 

décret du 16 août 1901, ayant pour titre : PRO.ME.TRA FRANCE 

 

 ARTICLE 2 : OBJET 

 

L’Association a pour but : 

 

- de constituer la représentation française de l’Organisation PRO.ME.TRA INTERNATIONAL (Promotion des Médecines 

traditionnelles), dont le siège est à Dakar (Sénégal), dans le respect des obligations vis-à-vis du siège telles que stipulées 

dans le règlement intérieur de l’Organisation ; de lui servir ainsi de relais en Europe et de lui apporter son soutien. 

- de créer un pont entre l’Afrique et l’Europe en faisant la promotion des médecines traditionnelles africaines et des 

sciences endogènes et en favorisant des échanges de connaissances et d’expériences. 

 

 ARTICLE 3 : MOYENS D’ACTION 

 

Les moyens mis en œuvre par l’Association sont notamment les suivants : 

 

- organisation de conférences et d’animations pour informer sur le travail fait en Afrique et en Europe. 

- création d’un blog internet d’information et d’échanges. 

- organisation de voyages d’études. 

- recherche de fonds. 

- publication et vente des ouvrages de Prometra International. 

- exposition / vente permanente d’artisanat africain. 

- Contribution et soutien aux recherches et formations sur les médecines traditionnelles et tous les moyens que 

l’association juge utile pour mettre en œuvre ses objectifs. 

 

 ARTICLE 4 : SIEGE SOCIAL. 

 

  Le siège social est fixé chez Madame Claire Dufour-Jaillet – Aiguebonne – 30750 LANUEJOLS (Gard). 

  Il pourra être transféré sur simple décision du Conseil d’Administration, entérinée par l’Assemblée Générale 

suivante. 

 

 ARTICLE 5 : MEMBRES 

 

  L’Association se compose de : 

- Membres actifs : sont membres actifs les membres qui agissent au sein de l’association. Ils ont voix délibérative et peuvent 

être élus au Conseil d’Administration. 

- Membres d’honneur : ce titre est donné, sur proposition du Bureau, à des personnes qui par leur amitié et leur expérience 

contribuent au développement de l’association. Ce titre confère à ces personnes le droit de faire partie de l’Assemblée 

Générale sans être tenues de payer la cotisation annuelle. Elles ne votent pas. 

- Membres bienfaiteurs : sont membres bienfaiteurs ceux qui soutiennent matériellement l’association. 

- Membres sympathisants : sont membres sympathisants les personnes qui adhèrent au projet, à l’éthique de l’Association et 

aux présents statuts, qui participent à la vie de l’association et qui s’acquittent de la cotisation annuelle. Ils ont voix 

consultative. 

  Le montant de la cotisation est décidé par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’Administration. 

  Les membres de l’Association ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont 

confiées. Il peut être accordé, dans les limites des possibilités financières de l’Association, à tout membre chargé d’une mission, 

des remboursements de frais suivant décision du Bureau. 
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ARTICLE 6 : ADHESIONS 

 

  Pour devenir membre de l’Association, une demande d’adhésion est à adresser par courrier au siège de 

l’association. Cette demande est soumise à l’approbation du Bureau. La liste des nouveaux membres est présentée à l’Assemblée 

Générale. 

 

 ARTICLE 7 : DEMISSIONS - RADIATIONS 

 

  La qualité de membre se perd : 

- par démission 

- par décès 

- par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre 

recommandée à se présenter devant le Bureau pour fournir des explications. 

 

ARTICLE 8 : INDEPENDANCE 

 

  L’Association se refuse toutes attaches politiques et confessionnelles. 

 

 ARTICLE 9 : RESSOURCES 

 

  Les ressources de l’Association comprennent : 

- le montant des cotisations. 

- les subventions qui pourraient lui être accordées par les collectivités publiques.  

- le produit des ventes des publications et de l’artisanat. 

- les dons 

- ainsi que tout autre ressource autorisée par les textes législatifs et réglementaires. 

 

 ARTICLE 10 : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION – LE BUREAU 

 

  L’Association est administrée par un Conseil d’Administration élu pour 4 ans par l’Assemblée Générale. Il est 

composé d’un maximum de 10 personnes élues parmi les membres actifs. Les membres sont renouvelables par moitié tous les 2 

ans. Les membres sortants peuvent se représenter.  Le Conseil d’Administration peut accueillir au cours de son exercice des 

membres invités qui ont voix consultative. Il nomme un Bureau composé au minimum d’un(e) président(e), d’un(e) vice-

président(e) et d’un(e) trésorier(ère) choisis parmi ses membres. Ces personnes sont choisies en fonction des compétences et du 

temps qu’elles ont pour remplir leurs fonctions. Le bureau est élu pour 2 ans. Le Conseil d’Administration délègue au Bureau le 

pouvoir de gérer l’Association. 

 

  Le Conseil d’Administration se réunit au minimum une fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par son (sa) 

Président(e) ou sur la demande d’un de ses membres pour faire le point avec le Bureau. Pour délibérer valablement, la présence 

d’au moins deux membres du Bureau est indispensable et les décisions ne peuvent être prises que si deux des trois membres du 

Bureau sont d’accord. Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux signés du (de la) Président(e) et de la 

secrétaire de séance. 

Le Bureau prend toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’Assemblée Générale. 

Il effectue toute transaction financière nécessaire au fonctionnement de l’Association. 

Il assure la responsabilité du personnel. 

 

 ARTICLE 11 : L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

  L’Assemblée Générale de l’Association comprend l’ensemble des adhérents. Seuls les membres actifs ont droit 

de vote. 

  Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Bureau. Quinze jours au moins avant la 

date fixée, les membres de l’Association sont convoqués, l’ordre du jour étant indiqué sur les convocations. Pour les questions 

déterminantes pour la vie de l’Association, un texte explicatif sera joint à la convocation afin de recueillir l’avis des personnes qui 

ne pourront être présentes. Les avis récoltés seront intégrés au débat mais n’auront pas valeur de vote. Les personnes absentes 

peuvent donner pouvoir à un membre de l’association. Chaque personne présente peut avoir 3 pouvoirs au maximum. 

  Elle peut nommer tout commmissaire-vérificateur aux comptes et le charger de faire un rapport sur la tenue de 

ceux-ci 

  Son bureau est celui du Conseil. 

  Son ordre du jour est réglé par le Conseil d’Administration et le Bureau. 

  Le (la) Président(e), assisté(e) des membres du Conseil d’Administration, préside l’Assemblée et expose la 

situation morale de l’Association. 

  Le (la) trésorier(ère) rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée. 
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  L’Assemblée Générale vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour et 

pourvoit, s’il y a lieu, au renouvellement de la moitié des membres du Conseil d’Administration. 

  Le vote se fait à la majorité des voix présentes ou représentées. 

 

 ARTICLE 12 : ASSEMBLEE GENERALE  EXTRAORDINAIRE 

 

  L’Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle se réunit en dehors de l’Assemblée Générale 

annuelle ou lorsqu’elle statue sur toute modification aux statuts. Elle peut décider de la dissolution et de l’attribution des biens 

de l’Association, la fusion avec toute association de même objet. 

  Une telle Assemblée devra être composée d’au moins 7 membres présents ou représentés et de la moitié des 

membres du Conseil d’Administration et d’au moins 2 des 3 membres du Bureau. Il devra être statué à la majorité des trois 

quarts des voix des membres présents. 

  Une feuille de présence sera émargée et certifiée par les membres du Bureau. 

  Si le quorum n’est pas atteint lors de la réunion de l’Assemblée sur première convocation, l’Assemblée sera 

convoquée à nouveau à quinze jours d’intervalle. A cette convocation, elle pourra valablement délibérer si la moitié du Conseil 

d’Administration dont au moins 2 membres du Bureau sont présents. 

  La convocation de l’Assemblée Générale extraordinaire et l’ordre du jour se font par le Bureau ou le Conseil 

d’Administration. 

 

 ARTICLE 13 : REPRESENTATION 

 

  L’Association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie civile par son (sa) Président(e), ou son 

(sa) délégué(e), membre du Conseil d’Administration et agréé par celui-ci. 

 

ARTICLE 14 : MODIFICATION DES STATUTS 

Ces statuts pourront être modifiés sur proposition des membres du Bureau et après discussion et validation par 

le Conseil d’Administration. Les statuts modifiés seront présentés à une Assemblée Générale extraordinaire pour approbation. 

L’Assemblée Générale extraordinaire est souveraine pour approuver et valider tout mode de fonctionnement transitoire 

engendré par les modifications de statuts dans la mesure où cela permet d’améliorer le fonctionnement de l’association. 

 

 ARTICLE 15 : REGLEMENT INTERIEUR 

 

  Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fera alors approuver par 

l’Assemblée Générale. 

  Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à 

l’administration interne, les activités de l’Association et les obligations qui lient l’association au siège de l’Organisation 

Internationale de Dakar (Sénégal).  

 

 ARTICLE 16 : DISSOLUTION 

 

  La dissolution de l’Association ne peut être prononcée que par l’Assemblée Générale convoquée spécialement 

à cet effet et statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées extraordinaires. 

  Elle peut être prononcée par le siège de Dakar comme sanction pour manquement grave aux obligations qui 

lient l’association au siège, selon l’article 10 du règlement intérieur du siège. Des mises en demeure auront été au préalable 

adressées par le siège à l’association. 

  L’Assemblée Générale désigne et détermine les pouvoirs d’un ou de plusieurs commissaires chargés de la 

liquidation des biens de l’Association. 

  Elle attribue l’actif net à toutes associations déclarées ou à tous établissements publics ou privés de son choix, 

en donnant la priorité à l’Organisation PRO.ME.TRA. 

 

  Les présents statuts ont été adoptés à l’assemblée constitutive du 7/09/2007 tenue à Aiguebonne, sous la 

présidence de Claire Dufour-Jaillet. 

 

La Présidente : Claire DUFOUR-JAILLET, Le Vice-président : Jean-Baptiste FOTSO-DJEMO, Le Trésorier : 0livier Schlemmer 


